COMMUNIQUE No.33 EMANANT DES REPRESENTANTS DU PEUPLE EPRIS DU RESPECT DE LA LOI.
Ce  Samedi 7 Février 2009, deux ans viennent de s’écouler jour pour jour, après que le Ministère de l’Intérieur  ait convoqué et organisé un congrès extraordinaire du parti CNDD-FDD qui s’est tenu à NGOZI. Suite aux problèmes multiformes qui s’en sont suivis au sein même du parti ainsi que dans toutes les Institutions étatiques, nous les représentants du peuple épris du respect de la loi, portons à la connaissance de la communauté tant nationale qu’internationale ce qui suit :
1. La grande majorité des membres se sont inscrits en faux contre ce congrès ainsi que  les résolutions qui en sont issues et ont démissionné du parti en adhérant aux autres formations  ou en suspendant leurs activités politiques au moment où d’autres membres y sont restés malgré eux, pour ne pas perdre leurs postes de travail.

2. Si bien même le Président du parti de l’époque ait porté plainte contre le Ministère de l’Intérieur en date du 6 Février 2007 et que la Cour Suprême ait minimisé l’affaire en refusant de la programmer pour le suivi de son cours normal, toute la classe politique burundaise attend impatiemment les conclusions qui se dégageront de cette affaire rocambolesque.
3. Les adeptes de la Démocratie chèrement acquise au Burundi  déclarent le parti CNDD-FDD hors concours aux élections prochaines aussi longtemps que cette affaire n’est pas close et demandent aux gens de ne pas se faire élire sous l’étiquette d’un parti pirate.

4. Le forcing et les magouilles du parti au pouvoir qu’on observe dans la mise en place de la Commission Electorale Nationale Indépendante (C.E.N.I) démontrent à suffisance les objectifs fallacieux du CNDD-FDD à vouloir truquer les résultats en 2010.

5. Nous remercions vivement tous ceux qui ne cessent de dénoncer les intimidations, les menaces et les tortures que le pouvoir CNDD-FDD fait à l’endroit de ses membres qui se sont inscrits en faux contre le congrès illégal de NGOZI. A la communauté nationale et internationale, à la société civile, aux partis politiques et aux médias, nous vous demandons de ne pas désarmer et de continuer à aider les burundais dans le recouvrement d’un Etat de droit dont l’image était de marque dans le concert des nations au lendemain des élections de 2005. 
En conclusion, nous demandons au Président de la Cour Suprême de sortir de ses tiroirs le dossier RAP32 et de le traiter diligence afin que le CNDD-FDD puisse participer légalement aux élections de 2010. Et surtout, pour l’honneur de la magistrature qui risque d’être embarqué par le pouvoir dans cette course sans queue, nous pensons qu’il est plus que temps qu’elle jouisse de l’indépendance que lui confère la CONSTITUTION qui est l’émanation même du PEUPLE !
                                                         Pour les Représentants du Peuple Epris du Respect de loi

                                                                                    Honorable NSHIMIRIMANA Déo

                                                                                                    Porte parole                    
